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Horaires d’ouverture de la MairieHoraires d’ouverture de la MairieHoraires d’ouverture de la Mairie   

·  Lundi de 14 h à 17 h 

·  Mardi de 19 h 30 à 21 h 

·  Mercredi de 9 h à 12 h 

·  Jeudi de 14 h à 17 h 

 

Permanence du MairePermanence du MairePermanence du Maire   
·  Lundi de 15 h à 17 h 

·  Jeudi de 15 h à 17 h 

·  Samedi de 10 h à 12 h sur rendez-vous. 

 

 � � � Mairie  01 34 71 10 61 

 �      Mairie  � � �� � �� � �� � �� �  

 � � Maire  01 34 71 15 65 

 E.mail  mairie.mareil.france@wanadoo.fr 
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Logements CommunauxLogements CommunauxLogements Communaux   

 
L’ensemble des constructions appartenant à la 

famille Liout fut au début du siècle à la fois une petite 
ferme, une auberge et un relais de poste pour les dili-
gences. 

Au début du  vingtième siècle, l’auberge se trans-
forma en l’un des nombreux cafés du village. Noël 
Liout, qui est encore présent dans notre mémoire, fut à 
la fois un agriculteur, un cafetier et un « taxi ». Il était, 
en effet, l’un des seuls à posséder une automobile pen-
dant la dernière guerre et était chargé du transport du 
courrier. Il fut conseiller municipal et adjoint au maire. 

Quand il prit sa retraite, ce fut son petit-fils André 
qui hérita du café. Il le transforma pendant quelques 
temps en un petit restaurant : « le Bec à foin ». Nous 
eûmes l’occasion de nous y retrouver de nombreuses 
fois pour le repas des anciens. 

Malheusement le restaurant périclita et, à la suite 
d’ennuis de santé, André fut amené à vendre le dernier 
café du village. 

Un promoteur voulait acheter l’ immeuble pour le 
vendre en appartements dans l’état. 

Lors de la première réunion du nouveau conseil 
municipal en mai 2001, nous décidâmes, à l’unanimi-
té, de faire jouer notre droit de préemption sur cette 

construction située au cœur du village, en face de la 
Mairie.  

Pourquoi acheter un tel corps de bâtiments ? 
Pour maintenir un café ? Cela nous sembla malheureu-
sement difficilement réalisable et peu rentable. Par 

contre, il était important de contrôler l’urbanisme dans 
le centre du village et la salle de restaurant était idéale 
pour y loger notre cantine scolaire. 

Nous décidâmes donc de réaliser au rez-de-
chaussée une can-
tine et une garderie 
et de compléter par 
des logements dans 
les étages. Grâce au 
travail remarquable 
de notre architecte, 
Monsieur Sylvère 
Gougeon, nous 
avons réussi à trans-
former ce bâtiment 
en partie en ruines 
en belle demeure, 
en salles de restau-
ration et garderie 
fort agréables et en 

beaux logements fonctionnels. .  
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Monsieur Gougeon a su conserver et même accen-
tuer la différence entre les trois bâtiments constituant l’en-
semble des constructions. Après une année de travaux, 
cette grosse réhabilitation améliore et égaye le centre du 
village. 

La cantine et la garderie s’ installèrent dans les lo-
caux après les vacances de printemps comme nous l’a-
vions prévu. Les enfants apprécient beaucoup leur nou-
veau confort dans un très beau cadre. 

L’ inauguration officielle eut lieu le samedi 20 sep-
tembre en présence de notre député, Monsieur Blazy, de 
maires des communes voisines et de nombreuses person-
nalités. 

Les cinq logements, gérés entièrement par la com-
mune, ont été attribués à des familles du village qui ont 
ainsi pu obtenir des logements agréables, à prix modérés, 
plus adaptés  à leur confort. 

Grâce  aux nombreuses subventions que nous avons 
obtenues de la part du Conseil Régional, du Conseil Géné-
ral, de notre député et de la Caisse d’Allocations Familia-
les, cette opération améliore nettement l’esthétique du 
cœur du village sans peser du tout sur les impôts locaux. 

Longue vie à notre cantine, à notre garderie périsco-
laire et à nos logements communaux. 
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La garderie périscolaire fonctionne les lundis, mar-
dis, jeudis et vendredis scolarisés. Elle a pu s’ installer 
depuis avril dans de beaux locaux spécifiques et bien 
adaptés à son fonctionnement. Le nombre de jeunes y 
participant est en nette augmentation cette année. Nous 
remercions Evelyne qui a su mettre en place et animer 
cette garderie depuis sa création. 

Le 15 septembre, nous avons signé officiellement un 
Contrat Temps Libres entre la Caisse d’Allocations Fa-
miliales et la commune de Mareil.  

Étaient présents, le Directeur Général de la Caisse 
d’Allocations Familiales Monsieur Christian LE PETIT-
CORPS, le Président du Conseil d’Administration de la 
Caisse d’Allocations Familiales Monsieur Jean-Pierre 
MONNIER, Le Maire de Châtenay en France Monsieur 
RENAUD associé au contrat, le Maire de Fontenay en 
Parisis Madame GRENEAU partenaire du contrat et le 
Conseil Municipal de Mareil. 

C’est un contrat de cofinancement pour la mise en 
œuvre d’une Politique d’Action Sociale visant le déve-
loppement des actions en direction des temps libres des 
enfants et des jeunes de 6 à 16 ans. Il est conclu pour 
une durée de trois années à compter du 1er janvier 2003. 

Pour la commune de Mareil en France, il s’agit de la 
création d’un accueil périscolaire mixte de 16 places et 
de subvention de fonctionnement pour la fréquentation 
par les enfants de Mareil du CLSH (centre aéré des mer-
credis et des jours de vacances scolaires) de Fontenay en 
Parisis . 

En contrepartie de cet engagement, la Caisse d’Allo-
cations Familiales verse à la commune une prestation 
représentant 60 % des dépenses nettes annuelles de 
fonctionnement de la garderie  et de subvention au cen-
tre aéré. 

A la demande de parents, le conseil municipal a 
décidé de prolonger la garderie jusqu’à 19 h. Il a aussi 
décidé d’engager un deuxième animateur à temps partiel 
pour assister Evelyne. 

 

Garderie périscolaireGarderie périscolaireGarderie périscolaire   

Nouveaux horaires de la garder ie 
 
 Le matin de 7 h 20 à 8 h 20 
 
 Le soir de 16 h 30 à 19 h. 
 

Attention  
 Les inscriptions ou les radiations pour la cantine 
et la garderie ne s’effectuent qu’auprès de Carole à la 
Mairie. 
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RecensementRecensementRecensement   
Un nouveau recensement de la population de notre 

village va avoir lieu début 2004. 
Le dernier a eu lieu, il y a fort peu de temps, en 

1999. 
 
Pourquoi donc refaire une telle opération, à une 

date aussi rapprochée ? 
 
En fait les règles du recensement, sur le plan natio-

nal, ont été changées afin de : 
 
� � � Mieux connaître l’évolution des popula-

tions au fil des ans et, ce, de façon continue ;  
� � � Fournir aux acteurs nationaux et locaux 

des données plus fiables et plus récentes permettant une 
meilleure gestion, principalement, en matière d’urba-
nisme et de politique sociale ; 

� � � Diminuer le coût et  répartir la charge de 
travail sur une durée plus équilibrée. 

 
Pour Mareil nous nous attendons à voir le chiffre de 

la population augmenter assez nettement par rapport à 
1999 où nous avions dénombré 503 habitants. Il est 
vraisemblable qu’une évolution légèrement croissante 
perdurera encore deux ou trois ans avant de retrouver 
une stabilité. 

 
Comment va se dérouler ce processus ?: 
 
Sur le plan national le recensement est élaboré par 

l’ INSEE qui en assure l’organisation et le contrôle, en 
partenariat avec les communes qui ont en charge l’exé-
cution sur le terrain.  

Dans les faits, les petites communes de moins de 
10000 habitants seront recensées tous les 5 ans par ti-
rage au sort et ce, de façon exhaustive (1 commune sur 
5 recensée chaque année) ; alors que les grandes agglo-
mérations se verront recensées par sondage au prorata 
de 40% de leurs habitants sur la même durée de 5 ans. 

Ce recensement nouveau modèle se terminera donc 
en 2008. 

Mareil en France a été tiré au sort pour être recensé 
en 2004. 

 
Pour ceux qui se souviennent du recensement en 

1999, aucun changement notable dans le déroulement 
du processus ne sera perçu : 

 
� � � Une lettre explicative sera déposée, dans 

la première quinzaine de Janvier 2004, dans chaque 
boite à lettre identifiée 

� � � Un « Agent Recenseur » remettra pour 
chaque logement une fiche concernant ce logement et 
autant de fiches individuelles que d’habitants du loge-
ment 

� � � Ces fiches seront à remplir par vous-
mêmes, mais l’Agent Recenseur, qui viendra les récu-
pérer à votre domicile, pourra vous donner toute expli-
cation ou aide dont vous pourriez avoir besoin. 

� � Votre mairie restera bien entendu à votre dis-
position pour vous fournir toute information que vous 
jugeriez nécessaire.  

� � Toutes les données recueillies sont confiden-
tielles (loi informatique et libertés) et ne peuvent être 
communiquées ; elles ne peuvent être utilisées que pour 
des besoins de statistiques. Par contre chacun est tenu, 
de par la loi, à l’obligation de réponse aux questionnai-
res. 

Nous insistons particulièrement pour que les impri-
més qui vous seront remis soient complétés le mieux  
possible; les questions y sont simples et ne demandent 
que peu de votre temps. 

 
L’Agent Recenseur sera Monsieur Alain Moscet, 

habitant de notre village depuis plusieurs années et dont 
nous vous présentons la photo ci-dessous : 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
Monsieur Moscet sera pourvu d’une carte officielle 

visée de Monsieur le Maire certifiant qu’ il est bien l’A-
gent Recenseur de notre commune. 

 Nous vous demandons de bien vouloir lui faire le 
meilleur accueil possible; il vous en remercie à l’a-
vance.  

 
 Quand débutera cette opération ? 
 
Le recensement débutera, à Mareil, ainsi que pour 

toutes les communes choisies pour 2004, le 15 janvier 
prochain. 

Il durera un mois. Les résultats seront connus offi-
ciellement quelques mois plus tard. 

 
 
L’opération suivante, pour Mareil, aura lieu en 

2009. 
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Travaux de voir ie 
 

Les travaux de voirie sont subventionna-
bles au titre d’un programme TRASSER tous 
les deux ans. 

Programme TRASSER 2002 

La réfection de la rue Neuve et de la 
place située devant la Mairie va être réalisée 
très bientôt en tout début de l’année. 

 
Programme TRASSER 2004 

Ce programme prévoit la réfection de la 
rue de l’Église. L’étude a été faite et la de-
mande de subvention déposée au titre du 
TRASSER 2004. Il devrait être réalisé après 
obtention de la subvention au cours des années 
2004-2005. 
 

Contrat Rural 
 

Rappelons qu’un contrat rural peut être 
obtenu pour au moins 3 opérations sur des bâti-
ments ou des terrains communaux. Il est sub-
ventionné à 45 % par la Région et à 35 % par 
le département. 

Dès le numéro de juillet 2001 des « Bruits 
à la Source », nous vous signalions le lance-
ment d’un contrat rural et vous présentions un 
avant-projet. Le projet définitif n’a été déposé 
que fin 2002 car nous avons donné priorité à 
l’aménagement de l’ immeuble communal. 

Nous avons obtenu en fin d’année 2003 
l’accord de subvention de la part de la Région 
Île de France et de celle du Conseil Général du 
Val d’Oise. 

Les 3 opérations choisies sont : 

� � Première opération : ter rain de 
spor ts, de jeux et de promenade 

-  Achat du terrain entourant le foyer  

-  Rénovation du plateau de sport 

-  Aménagement d’un terrain de loi-
sirs 

-  Création d’un parc public. 

� � Deuxième opération : rénovation du 
foyer  

-  Isolation phonique et thermique 
des murs 

-  Remplacement de châssis métalli-
ques par des fenêtres 

-  Reprise des faux-plafonds de la 
grande salle 

-  Remplacement de la chaudière. 

� � Troisième opération : ravalement 
de la mair ie 

-  Ravalement de la mairie 

-  Réparation et peintures des boise-
ries 

-  Reprise du mur de soutènement du 
corps de garde 

Le contrat étant accordé, les subventions 
obtenues, notre architecte est au travail pour 
faire une étude précise des réalisations à effec-
tuer et de leur coût. 

L’achat du terrain est acquis et la vente 
entre les mains des notaires. Les premiers tra-
vaux devraient pouvoir se réaliser au cours de 
l’été. 

 
 

Tourelle 
 
Nous pensons lancer au cours de l’année 

la restauration de la tourelle avec l’aide des 
Monuments Historiques afin qu’elle retrouve 
l’aspect qu’elle avait autrefois comme en té-
moigne la couverture du journal. 

 

Église 
 
La réfection de la toiture de l’église va être 

réalisée en début d’année. Nous avons déjà ob-
tenu la subvention du Conseil Général, nous 
attendons celle des Monuments Historiques. 

TravauxTravauxTravaux   
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Que vous soyez ancien ou nouvel habitant de Mareil, 
vous savez que nous avons la fierté de posséder une église 
du 16ème siècle de pur style renaissance. Le bâtiment avait 
un défaut : il y faisait très froid l’hiver et l’humidité dé-
gradait la pierre. 

Ce problème, une équipe de bénévoles courageux, 
compétents, efficaces et généreux, décide début novembre 
de le résoudre. 

Jean, Joseph, André, Francisque, Christian et Danièle 
ont relevé le défi insensé pour certains. En 40 jours mal-
gré des tas de péripéties qu’ ils auront plaisir à vous ra-
conter, ils réalisent le chauffage de l’église à temps pour 
la traditionnelle messe de minuit à la grande satisfaction 
des 25 enfants costumés pour la crèche vivante et des 300 
personnes venues assister à la célébration de Noël. Cette 
célébration a lieu, tous les 2 ans à Mareil, le 24 décembre 
à minuit depuis près d’un siècle. 

 

Ci-contre messe de minuit en 2003. 

 

Ci-dessous messe de minuit en 1947 . 

Notre Patrimoine : «Notre Patrimoine : «Notre Patrimoine : «   Ça chauffe !Ça chauffe !Ça chauffe !    »»»   
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Un peu de rire Un peu de rire Un peu de rire    

Vrais courriers reçus par le trésor public … 

 

Cher Monsieur 

 

J’ai l’honneur d’accuser réception de votre lettre du 
12 avril dernier par laquelle, pour la troisième fois, vous 
me réclamez le remboursement de l’argent que je vous 
dois. 

Sachez d’abord que je ne conteste pas cette dette et 
que j’ai l’ intention de vous rembourser aussi tôt que 
possible. Mais d’autre part, je vous signale que j’ai en-
core beaucoup d’autres créanciers, tous aussi honorables 
que vous, et que je souhaite rembourser aussi. C’est 
pourquoi, chaque mois, je mets tous les noms de mes 
créanciers dans un chapeau et tire un au hasard que je 
m’empresse de rembourser. 

J’ose espérer que votre nom sortira bientôt. Entre 
temps, je vous prie d’agréer, Monsieur, l’assurance de 
mes sentiments distingués. 

 

P.S. : Votre dernière lettre étant rédigée de manière 
fort peu courtoise, j’ai le regret de vous faire savoir que 
vous ne participerez pas au prochain tirage. 

 

 

 

 

Monsieur l’agent du Trésor Public 

 

Mon colis a pu vous étonner au départ. Alors voilà 
quelques explications. 

Je vous joins à cette lettre une photocopie de l’arti-
cle du Nouvel Observateur intitulé « Les vraies dépenses 
de l’État ». Vous noterez que dans le quatrième paragra-
phe, il est précisé que l’Élysée a l’habitude de payer des 
brouettes 5 200 francs, des escabeaux 2 300 francs et des 
marteaux 550 francs pièce. Par ailleurs, un très intéres-
sant article du Canard Enchaîné dont la bonne foi est 
bien connue (copie également jointe), rapporte que le 
prix des sièges de WC du nouveau Ministère des Finan-
ces est de 2 750 francs pièce.  

Vous devant la somme exacte de 13 216 francs 
pour l’année fiscale qui s’achève, je vous adresse donc 
dans ce colis quatre sièges WC neufs et cinq marteaux, 
le tout représentant une valeur de 13 750 francs. 

Je vous engage par ailleurs à conserver le trop per-
çu pour vos bonnes œuvres ou bien d’utiliser les 434 
francs restant pour acheter un tournevis supplémentaire 
à notre Président de la République (voir article « Les 
vraies dépenses de l’État ». 

Ce fut un plaisir de payer mes impôts cette année, 
n’hésitez pas, à l’avenir, à me communiquer la liste des 
tarifs usuels pratiqués par les principaux fournisseurs de 
l’État. 

J.O., un contribuable heureux. 

Ah les enfants !Ah les enfants !Ah les enfants !    

ContribuablesContribuablesContribuables   

Réponses d’élèves du primaire à certaines ques-
tions d’examen : 

 
Question : Dans la phrase : « Le voleur a volé les 

pommes », où est le sujet ? 
Réponse : « en prison. » 
 
Question : Le futur de verbe « je baille » est …. 
Réponse : « je dors. » 
 
Question : L’eau potable est celle … 
Réponse : « que l’on peut mettre dans un pot. » 
 
Question : L’oiseau migrateur est appelé ainsi … 
Réponse : car il ne peut se gratter que la moitié du 

dos. 
 
Question : La nuit, pour éviter les moustiques …. 
Réponse : il faut dormir avec un mousquetaire. 

Question : La peau de la vache sert….. 
Réponse : à garder la vache ensemble. 
 
Question : Le chat a quatre pattes … 
Réponse : deux devant pour courir, deux derrière 

pour freiner. 
 
Question : On dit chevaux … 
Réponse : quand il y a plusieurs chevals. 
 
Question : Qui a été le premier colon en Amérique  
Réponse : Christophe. 
 
Question : A la fin, les soldats en ont assez  … 
Réponse : d’être tués. 
 
Question : Quand je dis : « Je suis belle », quel 

temps est-ce ? 
Réponse : La passé madame. 



Chronique du temps qui passe 

 

Ils viennent de naître : 

�  Fanny DEVAUX   le 18 juillet 2003 

�  Noa PACCOU    le 20 juillet 2003 

�  Enzo SAVOGLOU   le 17 septembre 2003 

�  Charlotte GUICHARD  le 22 septembre 2003 

�  Adam DUHAMEL   le 27 octobre  2003 

�  Erwann LEFORT   le 7 décembre 2003 

  

Toutes nos félicitations aux heureux parents. 

 

Nous avons marié : 

�  Mikaël GUICHARD et Cécile BRION   le 5 juillet 2003 

�  Patrick DUHAMEL et Joëlle LAURENT  le 5 juillet 2003 

�  Alain BESSE et Danielle DUTAILLY   le 13 décembre 2003 

 

 Nous adressons nos meilleurs vœux de bonheur  aux nouveaux mar iés. 

 

 Ils nous ont quittés : 

�  Robert LANDRY   le 25 juillet 2003 

�  Jacques  DERLON   le 3 octobre 2003 

Nous assurons les familles éprouvées de toute notre sympathie et leur  adressons nos sincères condoléances. 
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Dates des Élections 

 

�  Élection Régionales 
 

�  Premier tour      le 21 mars 2004 
�  Deuxième tour  le 28 mars 2004 

 
�  Élections Européennes 
 

�  Le 13 juin 2004 
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Un réveillon fort réussi Un réveillon fort réussi Un réveillon fort réussi    

Nous étions près de 90 pour fêter, au Foyer Ru-
ral, la fin de l’année 2003 et le début de 2004. 

Il y avait des jeunes. 

et des moins jeunes 

le repas fut excellent 

et l’ambiance chaleureuse 

même très chaleureuse 

la musique entraînante . Bravo au D.J. 


